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Petits moyens, grands effets.
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de subsistance
Dans les pays du Sud, l’EPER aide les 
communautés locales à se protéger 
contre le changement climatique et 
à améliorer leurs conditions écono-
miques. Au Honduras, par exemple, 
l’œuvre aide la population locale à 
revendiquer ses droits et à adapter 
ses méthodes de culture, afin de  
garantir ses moyens de subsistance
à long terme.

Depuis plus de 75 ans, l’EPER s’engage contre la faim et la pauvreté, s’attaquant ainsi aux causes 
premières de la migration, protège les droits des personnes réfugiées et migrantes, veille à leur inté-
gration et à ce qu’elles bénéficient des mêmes chances de participation à la vie publique en Suisse.

Aide d’urgence pour  
les personnes réfugiées
La plupart des réfugiés dans le monde 
ne viennent pas en Europe : ils fuient 
tout simplement vers des pays voi-
sins. Dans les régions en crise et les 
pays limitrophes, l’EPER fournit une 
aide humanitaire aux personnes qui 
ont fui leur pays. En Syrie par exem- 
ple, elle distribue des colis de denrées 
alimentaires et d’articles d’hygiène à 
plusieurs milliers de personnes dépla-
cées. 

En tant que paroisse, vous pouvez contribuer en :

• commandant et distribuant nos supports gratuits pour  
 le Dimanche des réfugiés !
• soutenant le travail de l’EPER en faveur des réfugiés !

www.eper.ch/dimanche-des-refugies

Intégration en Suisse
L’EPER soutient les personnes mi-
grantes ou réfugiées en Suisse dans 
leur intégration. Le projet Age et  
Migration de l’EPER donne des infor-
mations et des conseils et propose 
des activités sociales et physiques 
aux personnes migrantes âgées de 
plus de 55 ans. Elles ont ainsi plus 
de chances de mener leur vie en 
toute autonomie, de rester en bonne 
santé et de jouir d’une bonne  
qualité de vie.
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Tant que le monde est touché par les guerres, la violence 
et la pauvreté extrême et que les répercussions du chan-
gement climatique détruisent les moyens de subsistance, 
des personnes aux quatre coins du monde seront 
contraintes de fuir ou d’émigrer. C’est le constat que 
l’EPER fait tous les jours dans les pays où elle intervient. 
Les conséquences économiques de la pandémie de coro-
navirus menacent d’ailleurs d’accentuer cette tendance.

Les flux de personnes réfugiées et migrantes amènent  
des défis de taille et sont source de tragédies humaines : 
violation des droits humains, exploitation et discrimination 
sont le lot quotidien de bon nombre de personnes réfu-
giées en situation irrégulière. Comme leur situation juri-
dique est floue et qu’aucun Etat ne se sent responsable de 
leur protection, elles ne sont pas suffisamment protégées.

La plupart des personnes réfugiées cherchent protection 
dans des pays voisins au leur. Il s’agit principalement de 
pays en développement qui ne sont pas en mesure d’ac-
cueillir un grand nombre de réfugiés et de leur offrir une 
protection efficace. Les conséquences sont nombreuses : 
conditions de vie précaires dans des camps, tensions 
entre la population locale et les personnes réfugiées  
(accès à l’emploi, insuffisance des ressources, etc.).

En fournissant une aide humanitaire, l’EPER et d’autres 
organisations d’entraide s’engagent pour atténuer la 
souffrance des personnes réfugiées et déplacées et des 
populations hôtes. Car pour obtenir une amélioration  
durable de la situation, il faut trouver des solutions aux 
niveaux mondial et politique, une responsabilité qui in-
combe à tous les Etats, dont la Suisse.

Gérer la migration plutôt que l’interdire : c’est le slogan 
que l’EPER utilise depuis l’année dernière pour sensibili-
ser chacun.e au Pacte de l’ONU sur les migrations et 
souligner son importance pour la Suisse et la politique 
migratoire internationale. Après quelques retards, le 
Parlement suisse devrait enfin discuter, lors de la session 
d’été, du soutien éventuel de notre pays à ce pacte.
 

Pour l’EPER, soutenir le Pacte de l’ONU sur les mi-
grations est une évidence ! En 2018, la Suisse a large-
ment contribué à l’élaboration du document, dont les 
objectifs correspondent aux grands axes de la politique 
migratoire suisse. En outre, le Pacte sur les migrations est 
une première étape essentielle vers une politique migra-
toire mondiale qui défend davantage la dignité humaine.
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Affiche, formats A4 et A3
Affiche EPER « Protégeons les  
réfugiés et les migrants en 
danger ! », disponible aux  
formats A4 et A3.

Flyer de collecte 
Flyer « Protégeons les réfugiés et les migrants  
en danger ! » pour la collecte de dons, avec des 
exemples de projets et un bulletin de versement.

Culte clé en main
Le culte de cette année a été préparé par Liliane Gujer, 
pasteure du Par8 à Grandval.

Annonces de collecte pour le Dimanche  
des réfugiés
Trois exemples d’annonces brèves et marquantes pour  
valoriser le travail de l’EPER en faveur des personnes  
réfugiées en Suisse et à l’étranger, à l’occasion du  
Dimanche des réfugiés ou d’un autre culte.

Annonces de collecte pour l’EPER en général
Exemples pour présenter brièvement le travail de 
l’EPER durant le culte, au moment de l’annonce de  
la collecte.

Les supports vous seront fournis gratuitement. Toutefois, 
nous serions ravis de recevoir une éventuelle participation 
aux frais ou un don de votre part.

Vous pouvez commander les supports en renvoyant le 
bon de commande ci-joint ou par e-mail à l’adresse
adeline.wehrli@eper.ch 

Vous trouverez tous les supports sur le site
www.eper.ch/dimanche-des-refugies

DIMANCHE DES RÉFUGIÉS 
 20 juin 2021

Petits moyens, grands effets.

 

Soutenons les personnes réfugiées  
en Suisse et dans le monde entier : 

www.eper.ch/refugies
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Supports gratuits pour le   
  Dimanche des réfugiés

Information préalable : campagne dès mi-mai 2021 
En mai 2021, l’EPER lancera une campagne en ligne pour soutenir le Pacte de l’ONU sur les migrations. Vous sou-
haitez nous aider à atteindre cette étape essentielle vers une politique migratoire mondiale qui défend davantage 
la dignité humaine ? Nous vous envoyons avec plaisir de plus amples informations sur la campagne par e-mail.

Vous avez déjà des questions ? Envoyez-nous un e-mail à l’adresse adeline.wehrli@eper.ch

 

 ex. affiche(s) A4    

 ex. affiche(s) A3

 ex. flyer(s) de collecte 

 ex. culte(s) clé en main

 ex. annonces de collecte Dimanche des réfugiés

 ex. annonces de collecte pour l’EPER en général

 Je souhaite qu’une personne de l’EPER intervienne 
dans ma paroisse lors d’un culte ou d’un événement. Vous 
pouvez volontiers m’appeler pour que nous en discutions.

Veuillez envoyer le bon de commande par la poste ou commander directement par e-mail à l’adresse  
adeline.wehrli@eper.ch. Les supports vous seront fournis gratuitement. Toutefois, nous serions ravis de recevoir  
une éventuelle participation aux frais ou un don de votre part.

Voici quelques-uns des objectifs du Pacte de l’ONU sur les migrations :

• Créer des perspectives dans les pays d’origine et réduire les facteurs qui poussent des personnes à quitter  
 leur pays (facteurs répulsifs ou push)

• Lutter contre la traite d’êtres humains et étendre les voies de migration légales

• Instaurer des procédures d’asile et une réintégration dans le pays d’origine rapides et justes ou garantir  
 une intégration durable des personnes migrantes dans les pays d’accueil

A noter : le Pacte de l’ONU sur les migrations est le premier accord international qui confirme la validité des 
droits humains de toutes les personnes migrantes, indépendamment de leur statut juridique.

Comment fonctionne le pacte ? Le Pacte mondial est juridiquement non contraignant. Toutefois, les  
objectifs et normes communs constituent la base de la coopération internationale des Etats souverains  
et doit permettre de gérer la migration mondiale de manière plus sûre et de la façon la plus positive  
possible pour toutes les parties impliquées.


